
COMMUNE DE ST JEAN DE MARSACQ 
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St Jeannaises, St Jeannais, 
 

Même si les beaux jours sont de retour, et qu’un air de liberté flotte au-dessus de nos têtes, nous devons 

rester prudents. L’application des gestes barrières et le port du masque font désormais partie de nos 

réflexes quotidiens. Espérons que la vaccination à grande échelle apportera une amélioration sanitaire 

dans notre pays. 

Pendant toutes ces périodes de confinement, une recrudescence d’incivilités est à déplorer : après des 

tags au fronton et au city stade, des dégradations dans l'église et sur le défibrillateur (mis hors d’usage 

deux fois en un mois), un conteneur a été incendié, sans compter les détritus laissés sur le passage. 

Dernièrement, la porte de la cantine a été enfoncée. Toutes ces réparations ont un coût qui incombe à 

nous tous. Il n’est pas acceptable que de tels comportements se répandent sur notre commune. J’en 

appelle à la responsabilité de chacun, nous devons être responsables, respectueux de nos biens, de nos 

structures et de notre environnement. 

L’été pointe son nez, les vacances approchent avec les festivités qui connaitront, cette année encore, des 

restrictions. Nous espérons pouvoir vous proposer, durant cette période estivale, quelques animations 

tant attendues. D’ailleurs, le premier marché des producteurs du jeudi de l’ascension a connu un vif 

succès, preuve que nous avons besoin de retrouvailles, de moments de partage et de convivialité. Cette 

expérience sera renouvelée. 

Enfin, les élections initialement prévues en mars 2021 se dérouleront le 20 et le 27 juin. Nous sommes 

appelés aux urnes pour élire nos représentants au conseil départemental et régional. Le droit de vote est 

un droit civique fondamental pour faire valoir ces idées, ne le négligez pas.  

A très vite, dans l’espoir de partager le verre de l’amitié.  

Prenez soin de vous, à bientôt !       
 

MARCHE DES PRODUCTEURS : une réussite qui en appelle d’autres 

Le 1er marché de producteurs du jeudi 13 mai 2021 ayant été un vrai 

succès, nous avons décidé de renouveler celui-ci et de vous proposer 

un marché par mois jusqu'au mois de septembre. 

Prochain marché : dimanche 13 juin 2021 de 8h00 à 13h00 

(voir le programme de l’été au verso) 
 

CENTRE DE LOISIRS : la mise en place du plan mercredi 

Grâce à l’allégement progressif des restrictions en lien avec la crise sanitaire, les activités du mercredi 

reprennent de plus belles au centre de loisirs.  

Et cette fin d’année scolaire nous permet de tester un format inédit pour la rentrée prochaine : 

l’intervention de partenaires extérieurs pour renforcer l’offre éducative existante. 

Si les animatrices préparent entre chaque période de 

vacances scolaires de supers activités pour vos enfants, le 

programme des après-midis va connaitre des nouveautés qui 

font la part belle aux découvertes, aux rencontres et aux 

apprentissages en tous genres : activités multisports, Raid 

Junior, expo interactive sur la bande dessinée, découverte 

handisports, intervention du Ludobus des Francas, …  

Autant de chances de s’amuser et de partager de bons moments pour vos enfants. 

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter Mathieu à centredeloisirs@saintjeandemarsacq.fr.  

Maïté LIBIER 

Raid Junior 02/06/2021 

mailto:centredeloisirs@saintjeandemarsacq.fr
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FINANCES : le budget 2021 a été voté 

Lors du conseil municipal du 12 avril 2021, vos élus ont voté un budget principal de 470 000 € 

d'investissement avec notamment 190 000 € de rénovation énergétique des bâtiments communaux mais 

aussi 20 000 € de plantation de pins et 8 500 € d'aménagement pour le city-stade.  

Dans le budget annexe du centre de loisirs, c'est environ 44 000 € d'investissement qui sont prévus 

incluant l'achat d'un 2ème minibus et d'autres améliorations.  

En 2021, le budget de fonctionnement de la commune approchera 1 300 000 €. 
 

FETE DES MERES : bienvenue aux 23 nouveaux petits st jeannais 

A l’occasion de la fête des mères, nous avons célébré les mamans des 

enfants nés durant cette dernière année. 

4 familles sont venues partager le verre de l'amitié et chaque maman 

s'est vu remettre un petit cadeau offert par la municipalité. 

L'équipe municipale s’est chargé de distribuer les cadeaux aux mamans 

n'ayant pu se libérer. 
 

URBANISME : la gestion des containers maritimes et des mobil homes 

Un container maritime qui sert à stocker du matériel est considéré comme une construction, tel un garage 

en dur. Des démarches administratives doivent être réalisées selon la superficie : déclaration préalable 

ou permis de construire. Il en est de même pour l’installation de mobil home. 

Merci de vous renseigner auprès du secrétariat avant d’engager ces installations sur vos propriétés. 
 

URBANISME : la taille des haies 

Afin de faciliter le déplacement et la sécurité des personnes sur les trottoirs ou 

au bord des routes, nous vous rappelons que vous avez le devoir d’entretenir 

votre haie afin que celle-ci n’empiète pas sur le domaine public.  

De même, nous vous rappelons qu’il est interdit de se garer sur les trottoirs. 
 

BIEN VIVRE ENSEMBLE : les bruits de voisinage 

Entre les obligations personnelles et professionnelles, il n’est pas toujours évident de trouver du temps 

pour s’occuper de son jardin. Néanmoins, chacun se doit de respecter la quiétude de son voisinage. Dans 

notre commune, conformément à la réglementation en vigueur, certains horaires doivent être respectés 

pour s’adonner à nos travaux : 

- De 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 19h30 durant les jours ouvrés 

- De 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 le samedi 

- De 10h00 à 12h00 les dimanches et jours fériés  
 

 

PROGRAMME DE L’ETE 
 

13/06/2021 8h00 – 13h00 : Marché de producteurs (organisé par la municipalité)  

27/06/2021 : Repas à emporter (organisé par le Marsacq XV) 

03/07/2021 : Fête de l'école (organisée par l'APE) 

04/07/2021 : L'Adour en famille, marché gourmand, animations, spectacles (organisés par Festivadour) 

10/07/2021 toute la journée : Fêtes de St Jean (organisés par le Comité des fêtes) 

11/07/2021 au 14/07/2021 : Tournoi de saut d'obstacles, de tir à l'arc à cheval, … (organisé par le Menusé) 

13/07/2021 18h00 – 23h00 : Marché nocturne de producteurs (organisé par la municipalité) 

08/08/2021 8h00 – 13h00 : Marché de producteurs (organisé par la municipalité) 

05/09/2021 8h00 – 13h00 : Marché de producteurs (organisé par la municipalité) 

05/09/2021 8h00 – 13h00 : Forum des associations (organisé par la municipalité) 


